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ARTICLE 1 	BUT DE L'ENTENTE  

1.01 	Cette convention collective est conclue dans le but de promouvoir des relations 

ordonnees entre l'Employeur et les employes en plus d'etablir et de maintenir des 

salaires et conditions de travail qui soient justes et equitables pour tous. 

ARTICLE 2 	FONCTION DE LA DIRECTION  

2.01 	Les employes reconnaissent qu'il est du ressort exclusif de l'Employeur de gerer, 

administrer et de diriger efficacement ses affaires en conformite des stipulations de la 

presente convention collective. 

ARTICLE 3 	DISPOSITIONS GENERALES  

3.01 	L'Employeur et l'employe s'engagent a respecter les obligations contractees par la 

signature de cette convention collective. 

3.02 	Tout article des presentes qui est ou devient en contradiction avec la legislation du 

pays, de la province, est nul et non avenu, sans toutefois pour cela affecter la validite 

des autres dispositions de la presente convention collective. 

3.03 	Les personnes qui ne sont pas membres de l'unite de negociations ne font pas le travail 

normalement execute par les employes regis par la presente convention, sauf en cas 

d'urgence ou de necessite due aux circonstances. 

ARTICLE 4 	DEFINITIONS 

Aux fins de la presente convention collective, les termes suivants ont le sens donne ci-
apres 

4.01 	Employeur 

La Municipalite d'Hebertville. 

4.02 	Salarie 

Personne a l'emploi de la Municipalite d'Hebertville. 

4.03 	Salarie regulier 

Tout employe qui a complete sa periode d'essai prevue a l'article 6.03 et dont la cedule 

normale de travail comporte un nombre d'heures equivalant a la duree de la semaine 

normale de travail. 

4.04 	Salarie regulier a temps partiel  

Tout employe qui a complete sa periode d'essai prevue a l'article 6.03 et dont l'horaire 

de travail comporte un nombre d'heures inferieures a la duree de la semaine normale 

de travail ou qui travaille une partie de l'annee seulement. 

4.05 	Employe ternporaire 

Tout employe embauche : 
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a) pour pallier a un surcroll temporaire de travail 

b) pour remplacer un employe regulier absent 

Cet employe est assujetti aux dispositions de la presente convention en ce qui a trait 

aux salaires, semaine et heures de travail, temps supplementaire, jours chomes et 

payes, vacances, sante-securite au travail et procedure de griefs. 

Cependant, l'employe temporaire pour lequel les services auront ete requis pour une 

duree equivalente a vingt (20) semaines de travail a l'interieur d'une seule periode de 

douze (12) mois se volt attribuer les avantages suivants : 

a) II est rappele au travail en respect de son anciennete e la condition qu'il rencontre 

les exigences normales de travail. 

b) Conge-maladie au prorata du temps travaille. 

c) Les conges sociaux. 

d) Les assurances. 

e) Le regime de retraite (droit de non-adhesion par l'employe). 

	

4.06 	Etudiant aux travaux publics :  

Un salarie embauche a l'entretien des parcs et pelouses, aux travaux publics pour la 

saison estivale (mai e aoCit) qui est inscrit dans une institution d'enseignement aux fins 

de l'obtention d'un certificat ou d'un diplOme ; 

Cet employe est assujetti aux dispositions de la presente convention en ce qui a trait 

au salaire, a la semaine et heures de travail, temps supplementaire, jours chomes et 

payes, vacances, sante-securite au travail. 

	

4.07 	Jour 

Si non autrement specifie, ce terrne designe un jour de calendrier. 

	

4.08 	Mois  

Signifie mois de calendrier. 

	

4.09 	Anciennete 

Signifie la duree totale du service de l'employe chez l'Employeur depuis sa date 

d'embauche et est calculee en armee, mois, jour. 

	

4.10 	Conjoint 

L'homme ou la femme : 

a) qui est made ou cohabite; 

b) qui vit maritalement et est le Ore et mere dun merne enfant; 

c) qui vit maritalement depuis au moms un an. 
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4.11 	Poste vacant  

Poste dont le titulaire est absent pour un motif prevu a la convention collective ou 

autorise par l'Employeur 

4.12 	Mesures disciplinaires :  

Mesures prises par l'Employeur imposant une peine, une sanction ou un avertissement 

ecrit a un salarie qui a enfreint un reglement, qui s'est derobe a une obligation ou qui 

a desobei a un ordre. Elles varient normalement dans l'ordre des reprimandes ecrites, 

aux suspensions et congediements. 

4.13 	Mise a pied  

Perte d'emploi temporaire due a des motifs d'organisation interne ou a la vie 

economique et/ou manque de travail. 

4.14 	Genre  

Dans cette convention collective le genre utilise se prete autant aux employes 

masculins que feminins a moms de stipulations contraires. 

4.15 	Service continu  

La duree ininterrompue pendant laquelle l'employe est lie a l'Employeur par un contrat 

de travail, meme si l'execution du travail a ete interrompue sans qu'il y alt resillation 

du contrat, et la periode pendant laquelle se succedent des contrats a duree 

determinee sans une interruption qui, dans les circonstances, permet de conclure a un 

non-renouvellement de contrat. 

ARTICLE 5 	REGIME SYNDICAL 

5.01 	Securite syndicale :  

Tout employe, membre du Syndicat lors de la mise en vigueur de la presente 

convention, et tout employe qui le deviendra pendant la duree de ladite convention, 

dolt demeurer en regle du Syndicat comme condition du maintien de son emploi. 

5.02 	Retenue syndicale :  

L'Employeur s'engage a deduire a toutes les paies de chaque employe regi par la 

presente convention, la cotisation syndicale au montant que lui indiquera le Syndicat 

et a remettre lesdites deductions au secretaire-tresorier du Syndicat, par cheque, 

toutes les premieres semaines de cheque mois. 

5.03 	Droit d'affichage :  

Le Syndicat, sur autorisation prealable du Directeur general, a le droit d'afficher les avis 

adresses a ses membres sur les proprietes de l'Employeur, et ce, dans les endroits 

suivants: Hotel de Ville, garage. L'Employeur amenagera des tableaux a cet effet. 

5.04 	Les membres du Syndicat choisis comme delegues pour participer a des congres, a de 

la formation offerte par le SCFP et/ou la FTQ, et des stages d'etudes requerants une ou 
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des absences, sont autorises a quitter leur travail, sans perte d'anciennete, a la 

condition, cependant, qu'ils produisent a cet effet, cinq (5) jours ouvrables avant leur 

depart, un certificat au Directeur general concern& lequel ne pourra refuser a moms 

que les operations normales de l'Employeur ne soient affectees. 

5.05 	Le Syndicat et tous ses membres auront droit, pour le conge precite a 5.04, a quinze 

(15) jours ouvrables, dont cinq (5) sans perte de salaire, par armee de convention, 

lesquels ne sont pas cumulatifs. D'autre part, lors de tel(s) conge(s), un (1) seul 

employe a la fois pourra s'absenter, a moms que le Directeur general n'accepte d'en 

liberer davantage. 

5.06 	A l'occasion de la negociation, de la conciliation, de l'arbitrage d'une convention 

collective, deux (2) representants du Syndicat pourront s'absenter, sans perte de 

salaire, de leur travail apres avis au Directeur general. 

5.07 	A l'occasion d'arbitrage dun grief, un maximum de deux (2) personnes a la fois, 

membres de l'unite de negociation pourront s'absenter de leur travail, sans perte de 

salaire apres avis au Directeur general, et uniquement pour le temps ou leur presence 

sera requise. 

5.08 	L'Employeur peut, sur demande expresse du Syndicat, autoriser d'autres conges pour 

raison syndicale, avec ou sans perte de salaire. 

5.09 	Visite du representant syndical :  

L'Employeur s'engage a accorder entrée libre au conseiller technique, suivant entente 

au prealable avec le Directeur general afin qu'il puisse s'entretenir avec les officiers du 

local sur les lieux de leur travail, en tout temps. 

5.10 	Le Syndicat fera parvenir a l'Employeur les noms des officiers membres composant la 

structure syndicale et leurs responsabilites afin den connaitre les porte-parole. 

ARTICLE 6 	ANCIENNETE 

6.01 	Definition  

Signifie la duree totale du service de l'employe chez l'Employeur depuis sa date 

d'embauche et est calculee en annee, mois, jour. 

6.02 	Salarie regulier 

L'anciennete de l'employe regulier debute a partir de la date d'embauche originale et 

se calcule en annee, mois, jour. Elle se conserve et s'accumule tant qu'il n'y a pas de 

rupture d'emploi. 

6.03 	Periode d'essai  

Tout nouvel employe sera soumis a une periode d'essai de six (6) mois. A la fin de cette 

periode d'essai, l'anciennete de l'employe regulier se calcule selon l'article 6.02. 

6.04 	Perte de l'anciennete  

L'anciennete se perd pour l'une ou l'autre des raisons suivantes : 
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a) Depart volontaire; 

b) Congediement; 

c) Mise a pied de plus de 24 mois; 

d) Sit est absent pour cause de maladie ou accident, autre qu'un accident de travail 

et maladie professionnelle, pendant une periode excedant vingt-quatre (24) mois. 

e) Si apres avoir ete rappele au travail par lettre recommandee, alors quit est mis a 

pied pour manque de travail, et quit ne se presente pas au travail dans les cinq (5) 

jours ouvrables suivant la reception dune telle lettre. 

f) Sit est absent de son travail pour plus de cinq (5) jours consecutifs sans permission 

ou raison valable. 

6.05 	Le salarie conserve son anciennete sans l'accumuler dans les cas suivants  

a) Conge sans solde de plus de trois (3) mois; 

b) Mise a pied pour une periode n'excedant pas vingt-quatre (24) mois; 

c) Prolongation de conge de maternite; 

d) Absence pour maladie ou accident non relie au travail et ce, apres vingt-quatre 

(24) mois d'absence. 

ARTICLE 7 	PROCEDURE DE GRIEFS ET D'ARBITRAGE  

7.01 	Le Syndicat formera un comite de griefs de deux (2) membres. Le Syndicat devra faire 

connaitre, par ecrit au Directeur general, les noms desdits mennbres. 

A la premiere etape de la procedure de griefs, tout employe pouvant exercer un grief, 

accompagne dun membre du comite, dolt, avant de soumettre un grief aux fins 

d'arbitrage, tenter de le *ler avec le Directeur general de l'Employeur, accompagne 

ou non d'un representant de son choix. 

7.02 	A la deuxierne etape : en cas de non-reglement de grief a l'etape qui precede, le 

comite, sit est d'opinion qu'il desire malgre tout le soumettre a la procedure de grief 

et d'arbitrage, doit le soumettre par ecrit au Directeur general de l'Employeur, dans les 

trente (30) jours de calendrier suivant la production du fait donnant ouverture au grief. 

7.03 	A la troisieme etape : dans les trente (30) jours de calendrier suivant la date de 

production dudit grief de l'etape precedente, le grief ou le differend pourra etre soumis 

par ecrit a l'arbitrage. 

7.04 	Tout avis de reprimande verse au dossier de l'employe ne peut etre invoque apres 

douze (12) mois, sauf sit s'agit dune offense de nature similaire. 

7.05 	Les delais et la procedure de grief precites sont de rigueur. Mais, afin de permettre 

'etude de certains cas particuliers, les delais prevus au present article pourront etre 

prolonges sur demande ecrite et avec le consentement ecrit des parties. 

Convention collective de travail 	 Page 8 de 44 
Section locale 4237 SCFP 



7.06 	La partie qui desire referer une plainte a l'arbitrage en avisera, par ecrit, l'autre partie 

et l'arbitre approprie, en vertu de ce qui suit. 

7.07 	Le Ministere du Travail nommera un arbitre d'office, a moms d'entente a cet effet entre 
les parties. 

7.08 	Toute audition d'arbitrage pourra se tenir a Hotel de Ville. 

7.09 	L'arbitre devra communiquer sa decision, par ecrit, aux deux (2) parties, dans les trente 

(30) jours qui suivent la derniere audition des parties. 

7.10 	Les honoraires et les depenses de l'arbitre sont partages a parts egales entre les parties. 

L'arbitre n'a pas le pouvoir de modifier, amender ou ajouter quoi que ce soit a toutes 

ou chacune des dispositions de la convention collective. 

7.11 	Toute mesure disciplinaire envers un employe peut faire l'objet dun grief de sa part, 

sous reserve des dispositions prevues a la procedure de grief et d'arbitrage. 

7.12 	Dans les cas de reprimande, de suspension ou de congediement, l'Employeur dolt 

informer l'employe, par ecrit, de la mesure disciplinaire qui lui est imposee en 

explicitant les motifs de cette sanction. Une copie de cette lettre doit etre envoyee au 
president du Syndicat. 

7.13 	En matiere disciplinaire, l'arbitre a le pouvoir de maintenir la sanction imposee, 

d'annuler, la modifier et/ou rendre toute decision jugee equitable dans les 

circonstances. 

7.14 	Dossier personnel :  

Un employe qui en fait la demande aura acces a son dossier personnel accompagne 

dun representant syndical de son choix s'il le desire, apres autorisation du directeur 

general. L'employe pourra obtenir copie de tout document le concernant. 

ARTICLE 8 	SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL 

8.01 	La semaine reguliere de travail pour les employes de bureau sera de trente-cinq heures 

(35), reparties du lundi au vendredi inclusivement : 

De 08h00 a 12h00 et de 13h00 a 16h00. 

Cet horaire peut varier apres entente avec l'Employeur. 

Pour la periode du ler  mai a la fete du Travail, la semaine reguliere de travail sera de 
34 heures (34) modifiee comme suit : 

Lundi au jeudi : 	8h00 a 12h00 et de 12h30 a 16h00. 

Le vendredi : 	8h00 a 12h00. 

Les employes bureau sont payes sur une base de 35 heures. 

Les employes ont droit a une pause payee de quinze minutes (15) et ce, pour chaque 

demi-journee de travail. La pause sera prise entre 10h00 et 10h30 et entre 14h30 et 

15h00, en alternance, afin d'assurer le service aux citoyens. 
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8.02 	HORAIRE DE TRAVAIL VOIRIE 

La semaine reguliere de travail pour les salaries affectes au travail de voirie municipale 

est de 40 heures reparties du lundi au vendredi inclusivement pour la periode du 15 

avril au 15 novembre. 

Lundi au jeudi : 	7h00 a 12h00 et de 13h00 a 17h00 

Le vendredi : 	7h00 a 11h00 

Pour la periode d'hiver, soit du 15 novembre au 15 avril, les salaries de voirie sont 

plutot remuneres a la semaine et il n'y a aucun temps supplementaire de paye pour 

l'entretien des chemins d'hiver, et ce, merne si la semaine de travail excede 40 heures 

sous reserve des dispositions particulieres de l'article 8.03. En respect des lois et de la 

reglementation regissant les heures de conduite, aucun salarie n'est tenu d'effectuer 

plus de 13 ou 15 heures de travail par poste de travail. 

Lors d'interventions pour des reparations importantes et l'entretien des reseaux 

d'aqueduc et d'egout, sauf, en ce qui concerne les verifications a l'usine de chlore en 

dehors des heures normales de travail, les employes requis regoivent en plus des 

quarante heures (40) regulieres, une remuneration a taux simple pour chaque heure 

de travail effectuee. Cette disposition s'applique autant a l'employe de garde selon la 

cedule de travail, qu'a celui en conge. 

Sous reserve de ce qui precede, en periode d'ete, lors d'un bris majeur pour un service 

essentiel a la population qui necessite du travail le vendredi apt -es-midi, les salaries 

requis effectuent les quatre (4) premieres heures de travail en temps remis au taux du 

temps supplementaire. Au-dela de ce temps, les dispositions de l'article 9,01 

s'appliquent. 

Le salarie qui aura complete seize (16) heures de travail consecutives aura droit a une 

periode de repos mininnale de huit (8) heures consecutives. 

8.03 MODALITES DE TRAVAIL, DE PERIODE DE GARDE ET DISPONIBILITE A LA VOIRIE :  

Les employes affectes aux travaux publics sont : 

6 operateurs (reguliers) 

1 journalier saisonnier (regulier) 

1 journalier (regulier) responsable aux terrains de jeux, aux parcs et a la 

patinoire 

Etudiants aux travaux publics (selon les besoins de l'organisation) 

Les employes affectes a la voirie municipale assurent entre le 15 novembre et le 1er 

avril une disponibilite sur sept (7) jours par semaine afin d'effectuer le travail requis 

par l'Employeur selon la cedule qui suit. A noter que cette cedule change tous les 
mois 
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Horaire d'hiver mois de decembre 

31100-Tah00. Operateurl 

_ 

Operateur2 Operateur4 Operateur4 Operateur4 Operateurl Operateurl 

13h00-23h00 Operateur2 Operateurl Operateur2 Operateur2 Operateur2 Operateur4 Operateur4 

Baco et gratte Operateur6 Operateur6 Operateur6 Operateur6 Operateur6 

Sur appal . Operateur4 Operateur4 Operateu3 Operateur3 Operateur3 Temps sup. Temps sup. 

Sur appal Operateur5 0.erateur5 Operateurl Operateurl Operateurl 

Disponible Operateur6 Operateur6 

31100-13h00 f .  Operateurl Operateur3 Operateur2 Operateur2 Operateur2 Operateurl Operateurl 

13h00-23h00 Operateur3 Operateurl Operateur3 Operateur3 Operateur3 Operateur2 Operateur2 

Operateur6 Operateur6 Operateur6 Operateur6 Operateur6 

. Sur apr. Operateur5 Operateur5 Operateu5 Operateur5 Operateur5 Temps sup. Temps sup. 

' Sur app ..1 Operateur2 Operateur2 Operateur4 Operateur4 Operateur4 
- 	/ 	• 

.:D.ispopii4ie • Operateur6 Operateure 

C, 

3h00-13H 

- - - - -- 

Operateurl Operateur5 Operateur3 Operateur5 Operateur3 Operateurl Operateurl 

13h00-23' - i - Operateur5 Operateurl Operateur5 Operateur3 Operateur5 Operateur3 Operateur3 

Operateur6 Oporateur6 Operateur6 Operateur6 Operateur6 

ti,u) appal Operateur3 Operateur3 Operateu2 	. Operateur2 Operateur2 Temps sup. Temps sup. 

Sur appel Operateur4 Operateur4 Operateur4 Operateur4 Operateur4 

Disponible Operateur6 Operateur6 

: 

3h00-13h00 Operateurl Operateur4 Operateur5 Operateur5 Operateur5 Operateurl Operateurl 

13h00-231100 Operateur4 Operateurl Operateur4 Operateur4 Operateur4 Operateur5 Operateur5 

Operateur6 Operateur6 Operateur6 Operateur6 Operateur6 

Sur app,:, Operateur5 Operateur5 Operateu2 Operateur2 Operateur2 Temps sup. Temps sup. 

,Sur. appel Operateur2 Operateur2 Operateur3 Operateur3 Operateur3 

•Di'sppnible Operateur6 Operateur6 

ler semaine 2e semaine 3e semaine 4e semaine Jours/nnois 

Operateur 1 7 4 4 4 19 

Operateur 2 5 7 3 20  5 

Operateur 3 3 5 7 3 18 

Operateur 4 7 3 5 5 20 

Oparateur 6 5 5 5 7 22 

Operateur 6 5 5 5 5 20 
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Cette cedule prevoit que l'homme de garde est l'employe qui assure les services pour 

chaque fin de semaine de la periode hivernale. 

Chaque employe permanent assure une disponibilite a tour de role selon la cedule 

une (1) fin de semaine sur trois (3). Les deux (2) autres employes ne sont pas requis 

de se tenir disponibles. L'operateur 6 est disponible les 7 jours de la semaine. II 

adapte son horaire en fonction des besoins et surtout afin d'assurer que le nonnbre 

d'heures journalieres maximales n'est pas depasse. II doit avoir deux jours de conge 

semaine. 

L'employe en disponibilite de fin de semaine obtient deux (2) jours de conge dans la 

semaine qui suit immediatement sa fin de disponibilite, soit les lundis et mardi ou au 

plus tard le mercredi selon les besoins du service. 

Chaque employe regulier assure la garde a tour de role du lundi au vendredi pendant 

la periode hivernale. 

Les jours de semaine, les employes qui ne sont pas de garde assument une 

disponibilite afin d'effectuer le travail requis. 

Les *les prevues a l'article 8.02, soit une remuneration equivalente a quarante (40) 

heures par semaine sans egard au nombre d'heures travaillees, est applicable 

pendant cette periode. Aucun registre de temps n'est utilise a cette fin. 

Les employes qui ne sont pas en disponibilite une fin de semaine donnee selon la 

cedule qui sont rappeles au travail compte tenu des besoins, beneficient des 

dispositions de l'article 9 (temps supplementaire) de la convention collective. 

Les parties peuvent convenir, par entente, de modifications a cette cedule de travail 

particuliere, et ce, en tout temps. A defaut d'entente, la cedule s'applique 

normalement. 

	

8.04 	La semaine reguliere de travail pour le salarie «concierge» s'etablira connme suit : 

Quarante (40) heures de travail remunerees par semaine, 

Horaires variables, repartis equitablement dans la mesure du possible (8 heures 

par jour) et en fonction du travail a effectuer. 

Le temps supplementaire deviendra applicable au-dela des quarante (40) heures 

hebdomadaires, apres autorisation de la direction generale. 

L'employe n'est pas tenu d'effectuer du travail plus d'une fin de semaine sur deux sans 

pour autant travailler moms de quarante (40) heures par semaine. 

	

8.05 	La semaine reguliere de travail pour le journalier responsable des terrains de jeux et de 

la patinoire. 

Quarante (40) heures de travail remunerees par semaine, 

Horaires variables, repartis equitablement dans la mesure du possible (8 heures 

par jour) et en fonction du travail a effectuer. 
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Le temps supplementaire deviendra applicable au-dela des quarante (40) heures 

hebdomadaires, apres autorisation de la direction generale. 

Son horaire de travail est celui des operateurs/journalier pour la saison estivale et 

variable pour la saison hivernale. En tout temps, la base salariale est de 40hrs par 

semaine. 

Le responsable des terrains de jeux et de la patinoire occupe un emploi a temps plein. 

II est sous la responsabilite du chef d'equipe. Afin de s'assurer de la qualite et de la 

securite des installations, il dolt au moms deux fois semaine verifier l'aspect securitaire 

des installations sur les parcs et terrains de jeux de la municipalite incluant la patinoire. 

Cette verification dolt se faire selon les exigences de la Mutuelle de prevention de la 

municipalite. Un rapport de verification dolt etre produit assurant un suivi des 

verifications. 

8.06 	Horaire technicien loisirs a inserer a la convention collective 

La semaine reguliere de travail pour le salarie technicien aux loisirs s'etablira comme 

suit : 

- 	Trente-cinq (35) heures de travail remunerees par semaine, 

Horaires variables repartis equitablement dans la mesure du possible (7 heures par 

jour). 

Le technicien aux loisirs travaille selon un horaire variable adapte aux besoins du 

service, incluant le travail de fin de semaine et en soirée, en respect de la duree du 

nombre d'heures de travail (35) par semaine. 

ii est loisible que le technicien aux loisirs ajuste son horaire selon le travail 

hebdomadaire A realiser, apres autorisation de la direction. 

Le temps supplementaire deviendra applicable au-dela des trente-cinq (35) heures 

hebdomadaires, apres autorisation de la direction generale. 

ARTICLE 9 	TEMPS SUPPLEMENTAIRES  

9.01 	Tout travail effectue en dehors des heures quotidiennes normales de travail est 

considere comme temps supplementaire et est remunere au taux du salaire horaire 

majore de 50 %. Toutefois, nonobstant toute autre disposition, le temps 

supplementaire ainsi effectue pourra etre transforme en conge connpensatoire, le tout 

apres entente entre le directeur general et l'employe concern& 

Les modalites de prise du ou des conges compensatoires se feront egalement apres 

entente entre les parties concernees. Si les parties concernees ne peuvent venir a une 

entente quant aux modalites de prise du ou des conges compensatoires, le temps 

supplementaire sera remunere au taux prevu. Le conge compensatoire consiste en 
ceci : 

Une (1) heure de travail payee au taux et demi = Une (1) heure et demie de conge. 

Tout employe ne peut detenir plus de 40 heures dans sa banque de temps accumule. 
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Arrive a cette limite, l'employe devra reduire sa banque de temps avant d'accumuler 

d'autres heures. Le temps accumule, non pris a la fin d'une annee sera, a la demande 

de l'employe„ transfere a l'annee suivante ou remunere a son taux de salaire au cours 

du mois de decembre. 

	

9.02 	L'Employeur ne pourra exiger de tout employe de faire plus de seize (16) heures de 

travail par *lode de vingt-quatre (24) heures. 

	

9.03 	Eau potable et eaux usees :  

En attendant la mise en place de l'evaluation des emplois, les operateurs recevront 

1.00 $ de l'heure de plus, pour chacune des formations detenues (1 formation en eaux 

usees et 1 formation en eau potable), sur le salaire de base. 

	

9.04 	Les employes recevront pour les responsabilites a l'eau potable et des eaux usees, le 

samedi et le dimanche, ou lors des conges feries, une remuneration equivalente a trois 

heures par jour et la clause normale de temps supplementaires s'applique. Au surplus, 

les responsabilites a l'eau potable et des eaux usees les jours de la semaine, en dehors 

des heures nornnales, seront remunerees selon la clause normale en temps 

supplementaire. 

ARTICLE 10 POSTE OUVERT 

	

10.01 	a) Lorsqu'un poste devient vacant ou est cree, l'Employeur affiche ce poste pour une 

duree de sept (7) jours ouvrables sur un tableau a la vue de tous les salaries. 

Cet affichage contient le titre de l'emploi, le statut de l'emploi, la description 

sommaire des taches a accomplir, les exigences en relation avec le poste ainsi que 
le salaire. 

b) Le salarie dolt soumettre sa candidature par ecrit durant la periode d'affichage du 

poste vacant ou nouvellement cree. 

	

10.02 	L'Employeur accorde le poste au salarie ayant le plus d'anciennete parmi ceux qui ont 

pose leur candidature, a la condition que celui-ci soit apte a remplir les exigences 

normales de la tache, lesquelles doivent kre en relation avec le poste a combler. 

	

10.03 	Suite a l'affichage, l'Employeur dolt faire connaitre sa decision par ecrit aux salaries 

interesses, avec copie au Syndicat, dans les vingt (20) jours ouvrables de la fin de 

l'affichage. 

	

10.04 	Lors de mise a pied, l'Employeur procede en respectant l'ordre inverse d'anciennete en 

commengant par les salaries temporaires, les salaries reguliers a temps partiel et les 

salaries reguliers a temps plein. 

L'employe mis a pied ou supplante pourra supplanter, un employe ayant moms 

d'anciennete, pour autant qu'il puisse satisfaire aux exigences specifiques de la tache 

a accomplir. II ne subira aucune diminution de salaire et sera considere hors taux, au 

besoin. 
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10.05 	Lorsqu'il y a reengagement, les salaries mis A pied les derniers sont rappeles, les 

premiers pourvu qu'ils soient aptes A remplir les exigences normales de la -Cache. 

	

10.06 	L'embauche de salaries temporaires ne devra pas avoir pour effet de recluire le nombre 

de salaries reguliers requis au fonctionnement normal de la municipalite ni de causer 

de mise A pied ou de reduction de traitement. 

	

10.07 	Les mises A pied sont effectuees lorsque la semaine de travail est completee. 

a) Dans le cas de mise A pied dun employe temporaire, la Ville donnera A l'employe, 

avec copie au Syndicat, un avis ecrit d'au moms quarante-huit (48) heures. Le 

rappel au travail des employes temporaires est effectue en tenant compte de 

l'anciennete et de sa capacite a satisfaire aux exigences de l'ensemble des -Caches 

normales de la fonction. 

b) Malgre le paragraphe A) ci-dessus, la mise A pied dun employe temporaire engage 

pour une periode determinee ou pour un remplacement survient A la fin de la 

periode ou du remplacement sans qu'il ait besoin d'avis. 

	

10.08 	Tout salarie requit d'occuper un poste ou une fonction dun autre salarie, regoit le 

salaire de ce poste ou fonction pour toute la duree de l'affectation sauf dans le cas 

dune affectation de salaire inferieur. Dans ce cas, le salarie conserve son salaire. 

10.09 Toute affectation temporaire sera offerte en priorite aux salaries MA a l'emploi de la 

municipalite pourvu qu'ils soient aptes a remplir les exigences normales de la tache. 

10.10 Dans le cas ou un salarie occupe un poste ou une fonction pour lequel il a MA eu une 

periode d'essai, ce dernier sera soumis a une periode de probation d'une duree de trois 

(3) mois de service selon la premiere eventualite. En tout temps, pendant cette periode 

de probation, le salarie peut retourner A son ancien poste, sans prejudice A tous ses 

droits. Si l'Employeur constate que celui-ci ne peut remplir de maniere satisfaisante sa 

nouvelle tache, il peut le retourner A son ancien poste sans prejudice A ses droits. 

	

10.11 	Le salarie qui occupe déjà un emploi A la municipalite d'Hebertville avec le statut de 

temporaire pourra, s'il soumet sa candidature apres les procedures prevues A 

l'article 10, occuper deux (2) emplois au sein de la municipalite sans perdre ses droits 

quant A son ancienne fonction. II conserve son ancienne fonction et conservera son 

droit de rappel sur cette fonction selon l'ordre d'anciennete. 

Lors d'un rappel au travail si un des salaries occupe une fonction autre A l'epoque du 

rappel, alors qu'il aurait le droit d'être rappele, tout l'ordre de rappel des salaries est 

suivi et des que ce salarie quitte la fonction qu'il occupe, il pourra reintegrer le travail 

dans l'autre fonction selon son ordre d'anciennete, cela peut affecter les salaries MA 

rappeles, qui pourront etre mis A pied A cause du rappel des salaries ayant plus 

d'anciennete. 

	

10.12 	En aucun cas, l'abolition dun poste ne pourra avoir pour effet d'être comble par une 

personne provenant de l'exterieur de l'unite d'accreditation. 
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10.13 	Utilisation d'anciennete :  

Dans tout cas de poste vacant, si l'Employeur decide de le combler, ou lors de la 

creation dune nouvelle fonction regie par la presente convention, l'Employeur doit 

afficher un avis a cet effet, pendant cinq (5) jours ouvrables et en transmettre une copie 

au Syndicat. Les employes interesses doivent faire part, par ecrit, dans ce Mai, de leur 
candidature pour l'emploi en question au directeur general. 

10.14 a) le defaut de demander ou le fait de refuser une promotion ou une permutation 

n'affecte en rien le droit de l'employe a une promotion ou permutation ulterieure 
a la suite d'affichage. 

b) l'employe qui refusera une promotion temporaire devra faire part, par ecrit, de 

son intention d'accepter eventuellement de telles promotions temporaires pour 
qu'elles lui soient offertes de nouveau. 

	

10.15 	Dans tout cas de promotion ou mutation, dans les cadres de l'unite de negociation 

l'Employeur accorde la preference a l'employe qui a le plus d'anciennete, a la condition 
qu'il puisse remplir avec competence les exigences normales du poste concerne. 

10.16 Si pour une raison ou pour une autre, un employe ne veut ou ne peut conserver la 

promotion quit a eue, ce dernier a le droit, dans un délal ne depassant pas soixante 

(60) jours, de retourner a sa fonction anterieure. L'Employeur conserve aussi le droit 

de retourner dans ce delai en tout temps, ['employe a sa fonction anterieure, avec tous 

ses droits s'il ne peut remplir les exigences normales de la fonction. 

	

10.17 	Un employe, faisant partie de l'unite de negociations, qui est appele a occuper au sein 

de l'Employeur, un emploi hors de cette unite, conserve son anciennete et continue 

de l'accumuler pendant une periode de douze (12) mois. Apres cette periode, ii perd 
son anciennete au sein de l'unite de negociations. 

10.18 ASSIGNATION A UNE AUTRE FONCTION : 

Le salarie requis d'occuper la fonction d'un autre salarie regoit le taux de salaire de ce 

salarie au meme echelon que le salarie assigne detient dans la mesure oü it possede les 

qualifications requises, et ce, pour toutes les heures que dure cette affectation, pourvu 

que le taux soit superieur. II n'y a pas de reduction du taux de salaire clans le cas d'une 
affectation a une fonction moms remuneree 

ARTICLE 11 JOURS CHOMES ET PAYES  

11.01 Les jours suivants sont consideres comme etant chomes et payes a ['employe a son 
taux de salaire regulier : 

1.- Le jour de l'An; 
2.- Lendemain du jour de l'An; 

3.- Le Vendredi saint; 

4.- Lundi de Paques; 

5.- La Journee nationale des patriotes; 

6.- Fête nationale; 
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7.- Fete du Canada; 

8.- Fête du Travail; 

9.- Action de grace; 

10.- Le jour du Souvenir 

11.- La veille de Noel; 

12.- Jour de Noel; 

13.- Lendemain de Noel; 

14.- La veille du jour de l'An. 

	

11.02 	Tout employe regulier et temps partiel, a l'exception des employes de voirie et 

aqueduc a droit a chaque annee a quatre (4) journees de conge mobile qui peuvent 

etre prises apres entente avec le superieur immediat dudit employe. 

	

11.03 	Dans le cas des employes de voirie et d'aqueduc, les jours chomes et payes numeros: 

1, 2, 3, 4 et 11, 12, 13 14, ci-dessus mentionnes, sont remplaces par neuf (9) journees 

mobiles prises au choix de ['employe. Cependant, ces employes n'ont pas droit aux 

quatre (4) jours mobiles prevus a ['article 11.02. 

11.04 Dans le cas des employes de bureau: 

Les bureaux de la municipalite seront fermes du 23 decembre a midi au 2 janvier 

inclusivement. 

Les employes de bureau seront en conge paye au taux de salaire regulier pendant que 

les bureaux sont fermes (6 jours feries payes et la balance en journees mobiles ou sans 

solde) 

L'employe qui choisit de travailler entre Noel et le Jour de l'An aura droit a un conge 

equivalent a etre pris ulterieurement apres entente avec l'Employeur. 

	

11.05 	Si le conge survient un samedi, il est devance au vendredi precedent. S'il survient un 

dimanche, il est reporte au lundi suivant. Si la veille ou le lendemain sont egalement 

des jours chomes, ceux-ci sont devances ou reportes de la meme fagon. 

11.06 Lorsqu'un jour de fete coincide avec la *lode de vacances payees, l'employe a droit 

de beneficier dune journee additionnelle de vacances, fixee apres entente avec le 

directeur general. 

	

11.07 	L'employe regulier a temps partiel beneficie des jours de fête chomes et payes tel que 

prevu a l'article 11.01, selon la cedule de travail qui lui est attribuee au moment oil 

survient ladite fete. 

	

11.08 	Pour les employes reguliers a temps partiel et temporaire, lorsque le conge survient 

une journee non cedule pour travailler, celui-ci lui est paye sur la base de la moyenne 

quotidienne des heures de travail des dix (10) jours ouvrables qui precedent cette fête. 

	

11.09 	Un employe requis de travailler un jour de conge regoit en plus du paiement de son 

conge la remuneration au taux du temps supplementaire. 
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ARTICLE 12 VACANCES ANNUELLES 

	

12.01 	a) Tout employe qui a moms d'un (1) an de service continu au 30 avril de l'annee aura 

droit a une periode de vacances payees equivalente a une (1) journee par mois de 

travail, avec un maximum de dix (10) jours. 

b) Tout employe a droit apres un (1) an de service continu a deux (2) semaines de 

calendrier de vacances payees au taux regulier; 

c) Tout employe a droit apres trois (3) ans de service continu a trois (3) semaines de 

calendrier de vacances payees au taux regulier; 

d) Tout employe a droit apres sept (7) ans de service continu a quatre (4) semaines 

de calendrier de vacances payees au taux regulier; 

e) Tout employe a droit apres treize (13) ans de service continu a cinq (5) semaines 

de calendrier de vacances payees au taux regulier; 

f) Tout employe a droit apres vingt-et-un (21) ans de service continu a six (6) 

semaines de calendrier de vacances payees au taux regulier; 

g) Tout employe a droit apres vingt-cinq (25) ans de service continu a une journee 

additionnelle par armee de service de calendrier de vacances payees au taux 

regulier. 

h) Vacances apres 30 ans de service continu : 

Tout employe qui atteint 31 a 35 ans de service continu obtient une (1) journee 

additionnelle de vacances jusqu'a un maximum de huit (8) semaines de calendrier 

apres trente-cinq (35) ans de service continu. 

	

12.03 	La *lode de reference servant au calcul de l'indemnite de vacances s'etablit du ler  
mai au 30 avril de l'annee precedant la prise des vacances. 

	

12.04 	Les employes cedulent leurs vacances avant le ler  mai et l'Employeur dispose de quinze 

(15) jours afin de confirmer ce choix. En ['absence d'une telle confirmation, le choix de 

l'employe est considere comme definitif. 

12.05 Si deux (2) employes dune meme categorie doivent s'absenter en meme temps et 

choisissent la meme date, l'employe ayant le plus d'anciennete aura le premier choix 

pour les deux (2) premieres semaines. 

	

12.06 	Si pour une raison ou pour une autre, un employe quitte son emploi, il aura droit aux 

benefices accumules par ses vacances. 

	

12.07 	Les employes auront droit de recevoir leur salaire pour requivalent de leurs vacances 

avant leur depart pour vacances. 

	

12.08 	Pour les employes de bureaux et travaux publics, pour les vacances annuelles, les 

employes auront droit de prendre que des journees completes. II sera permis de 

prendre minimalement une semaine de vacances complete, et maximum de 3 

semaines consecutives. Un employe peut obtenir l'autorisation de prendre plus de trois 

semaines de vacances consecutives avec accord specifique de l'Employeur. 
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12.09 	L'employe qui desire prendre des vacances a la piece ou en dehors de celles cedulees 

a ['article 12.03 doit en faire une demande specifique a l'Employeur. Une telle 

demande sera accordee, dans la mesure oü l'absence de l'employe n'affecte pas le 

service a offrir, ou qu'un remplacement de l'employe soit possible. 

ARTICLE 13 SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL 

	

13.01 	L'Employeur fournit aux employes manuels, sans frais, les vetements et pieces 
d'equipement ci-dessous: 

bottes de securite ete et hiver; 

couvre-bottes en caoutchouc 

chapeau de securite; 

mitaines ou gants 

habit de pluie; 

habit d'hiver; 

lunette de securite ; 

survetement «overhall» (ete et hiver) 

L'Employeur remboursera sur presentation de factures aux salaries temporaires avec 

droit de rappel reconnu a l'annexe B a la signature de la convention collective et a ceux 

qui le deviendront par la suite et qui occupent les fonctions d'operateur, concierge 

journalier et journalier, 125 $ par annee par salarie aux fins d'achats de vetements de 

travail personnel. Pour l'employe permanent, ce montant est de 175 $ par armee. Le 

premier versement s'effectuera dans les trente (30) jours de la signature de la 

convention collective. 

	

13.02 	Les vetements et pieces d'equipements enumeres a l'article 13.01 sont renouveles sur 

remise du vetement ou piece drequipement usage. L'Employeur pourra refuser de la 

remplacer en cas d'abus, fausse declaration ou deterioration par suite de negligence 
de l'employe. 

	

13.03 	Les vetements et pieces d'equipements enumeres a ('article 13.01 denneurent la 

propriete de la municipalite et l'employe ne peut, en aucun temps, les preter, donner, 

vendre ou echanger. 

	

13.04 	L'Employeur s'engage a respecter toutes les lois en vigueur relatives a la sante et 

securite au travail et a maintenir des lieux, methodes et equipements de travail propres 

a proteger la sante et la securite des employes. 

	

13.05 	L'employe, victime dun accident de travail ou atteinte d'une rnaladie professionnelle 

ne perd aucun droit relatif a la presente convention collective. 

ARTICLE 14 CONGES PERSONNELS 

	

14.01 	14.0111 est accorde a tout employe regulier regi par les presentes, sept (7) jours 

ouvrables de conge personnel paye selon son taux de salaire regulier, par armee de 

convention collective, calcule a raison de 7/12 de jour par mois de service entier. Aux 

fins de calculs, pour les employes de travaux publics, le nombre total d'heures a 
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considerer pour les sept (7) jours ouvrables est de cinquante-six (56) heures, et pour 

les deux (2) jours additionnels, seize (16) heures. 

	

14.02 	Le salaire de l'employe absent pour conge personnel lui est paye au taux regulier 

jusqu'a la limite des jours de conge personnel ainsi accumules a son credit. Les jours 

non utilises seront payes en raison de 100% du salaire regulier de l'employe concerne 

avant le 15 decembre de chaque armee. 

	

14.03 	Apres epuisement des sept (7) jours de conge personnel prevus a l'article 11.01 14.01, 

l'employe beneficiera de deux (2) journees additionnelles de conges personnels. Ces 

dernieres journees ne sont ni cumulables, ni monnayables. C'est donc dire que les 

premiers jours de conge personnel utilises sont toujours pris dans la banque de conges 

monnayables jusqu'a concurrence de sept (7) journees. 

En plus de ces deux (2) journees additionnelles, l'employe pourra beneficier d'une 

journee additionnelle, non monnayable, en cas d'une longue maladie o l'employe doit 

avoir recours a l'assurance salaire. 

	

14.04 	Un mois entier de service effectif signifie un mois de calendrier pendant lequel 

remploye regulier a travaille. 

	

14.05 	La Municipalite pourra demander a un employe s'il peut se deplacer, de se faire 

examiner par un medecin choisi par la municipalite. Si l'employe ne peut se deplacer, 

la municipalite devra voir a ce que le medecin se rende sur place. 

	

14.06 	Dans tous cas d'absence, l'employe concerne dolt avertir son superieur immediat de 

son depart et de son retour, sauf en cas d'absolue impossibilite. 

	

14.07 	L'employe ne doit, en aucune facon, utiliser son conge a des fins autres que celles 

autorisees conformement a la presente entente. 

	

14.08 	Avant son depart, ou dans l'impossibilite, a son retour, Ilemploye remet sur demande 

de l'autorite competente, une attestation medicale des motifs pour une absence de 

plus de trois jours. 

14.09 Pour les employes de bureau, un jour de conge personnel est de 7 heures au maximum. 

Pour les travaux publics, les employes assujettis a l'article 8.03 se voient debiter 9 

heures de conge personnel au maximum pour une journee complete pendant la 

periode d'hiver. Le meme maximum de 9 heures est appliqué egalement pendant la 

cedule dite diet& sauf le vendredi oil le maximum est de 4 heures. Pour les autres 

employes des travaux publics, le nombre d'heures a debiter de la banque de conges 

personnels est en fonction de l'horaire de l'employe. 

ARTICLE 15 CONGES SOCIAUX 

	

15.01 	Tout employe regulier a droit a un conga avec solde dans les cas suivants : 

a) Manage de remploye :  

2 jours ouvrables, soit la veille et le jour du manage. 
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b) Deces du conjoint ou de son enfant :  

5 jours ouvrables suivant le jour du deces. 

c) Deces du pere, mere, frere ou sceur :  

3 jours ouvrables. 

Deces de ses beaux-parents, sa belle-sceur, son beau-frere, sa bru, son petit-fils, sa 
petite-fille :  

3 jours ouvrables. 

e) Deces de grands-parents, oncles et tantes :  

1 jour, lors des funerailles. 

f) Naissance ou adoption :  

3 jours ouvrables. 

gl Tout autre evenement de force majeure (desastre, feu, inondation, etc. , qui oblige  

un employe a s'absenter de son travail :  

Maximum de trois (3) jours ouvrables. 

h) L'Employeur peut aussi permettre a un employe de s'absenter sans solde ou pour 

tout autre motif non prevu a la convention collective et qu'elle juge valable, y 

compris le cas de maladie grave de son conjoint ou de ses enfants. 

i) Dans le cas oü un employe est requis d'être temoin, jure, ou partie a un proces. 

Toutefois, il devra remettre a la municipalite les compensations payees par le 

Ministere de la Justice en vertu de l'absence au travail. 

15.02 Report des vacances lors de deces 

Si un deces decrit a l'article 15 survient durant les vacances de l'employe, celles-ci 

seront reportees par un nombre de jours equivalent et repris a une date ulterieure 

apres entente entre les parties. 

ARTICLE 16 ASSURANCES  

	

16.01 	L'Employeur maintient en vigueur le regime d'assurance actuel. 

	

16.02 	La prime de cette police d'assurance est repartie de la fawn suivante : 

50% employeur; 

50% employe regulier a temps plein. 

	

16.03 	L'Employeur s'engage, lors du renouvellement du contrat d'assurance collectif 

modifier le dela' de carence de l'assurance court terme a sept (7) jours de calendrier. 

	

16.04 	Lors d'une periode de mise a pied ou de conge sans traitement, la repartition de la 

prime prevue a 16.02 sera la suivante sauf en cas de conge maternite et parental. 
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65% employe 

35% employeur 

ARTICLE 17 REGIME DE RETRAITE  

	

17.01 	L'Employeur versera, pour l'annee 2015 et les annees subsequentes, 5,75 % du salaire 

de l'employe regulier a temps plein dans le regime de retraite collectif pour la duree 

de la convention collective. 

	

17.02 	L'employe bene'ficiant du regime de retraite collectif devra verser une somme 

equivalente a la somme versee par la municipalite. 

17.03 REER SUPPLEMENTAIRE DU FONDS DE SOLIDARITE DES TRAVAILLEURS DU QUEBEC 
(FTQ) 

L'Employeur accepte de retenir sur la paie le montant que l'employe lui aura indique 

en guise de cotisation au FSTQ. Ce montant peut varier en fonction des indications 

fournies par l'employe. 

L'Employeur s'engage a verser les cotisations retenues directement au FSTQ 

mensuellement au connpte de l'employe. 

L'Employeur s'engage a faire le necessaire afin que l'employe beneficie de la retenue a 

la source ainsi que des dispenses d'impOts attribuables aux cotisations versees. 

L'Employeur indique sur le bulletin de pale de l'ennploye le montant des cotisations 

retenues ainsi que sur le releve d'emploi annuel (T4 et Releve 1) . 

Afin de faciliter la perception, le versement et l'administration de cette disposition, le 

SCFP s'engage a fournir a l'Employeur la trousse d'aide fournie par le FSTQ, sur 

demande de ce dernier. 

ARTICLE 18 CONGE MATERNITE 

	

18.01 	L'employee reguliere enceinte a droit a un conge sans solde pour maternite a la 

condition de produire un certificat medical attestant la grossesse et la date probable 

de l'accouchement. 

	

18.02 	L'employee reguliere enceinte peut cesser de travailler en tout temps au cours de sa 

grossesse sur recommandation de son medecin. Elle peut cesser de travailler 

compter du debut du soixantieme (60e) jour de calendrier precedant la date probable 

de l'accouchennent. L'Employeur se reserve le droit d'exiger en tout temps l'arret de 

travail dune employee reguliere enceinte si Iletat de sante de cette derniere devient 

incompatible avec les exigences de son travail. 

	

18.03 	L'employee reguliere dolt reprendre son travail entre la soixante-troisieme (63e) 

journee et la trois cent soixante-cinquieme (365e) journee de calendrier suivant 

l'accouchement, soit au terme du conge de nnaternite et conge parental prevu aux lois 

d'ordre public en vigueur. Elle produit alors un certificat de son medecin attestant 

qu'elle est apte a reprendre son travail regulier. 
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Si l'employee reguliere ne revient pas au travail a l'interieur des delais prevus, elle sera 

consideree comme ayant remis sa demission sauf s'il lui est impossible de revenir au 

travail pour raison de sante; dans ce cas, elle presente a l'Employeur un certificat 

medical et obtient alors une prolongation de conge de maternite si la cause est reliee 

a la grossesse, sinon elle devient en conge maladie. 

	

18.04 	Pendant le conge de maternite, l'employee reguliere concernee nest pas soumise a la 

presente convention, mais toutefois accumule son anciennete et conserve tous ses 

droits et privileges relatifs a ses vacances, conges mobiles et jours malad ie. 

	

18.05 	Cependant, U n'y a pas de conservation des droits et privileges ci-haut mentionnes dans 

le cadre de l'application du paragraphe 18.07. 

18.06 Cependant son absence au cours du conge de maternite, l'employee reguliere peut, 

sur demande au directeur general ou son representant au moment de son depart, 
continuer a participer au regime d'assurance-vie et d'assurance-maladie a la condition 

de payer sa quote-part. 

18.07 Consecutivement a son conge de maternite et parental, l'employee reguliere peut 

beneficier d'un conge sans solde d'au plus douze (12) nnois pendant lequel elle 

accumule trois (3) mois d'anciennete; elle peut toutefois beneficier du regime 

d'assurance collective en payant la totalite des primes. 

18.08 L'employee reguliere reprend le poste qu'elle occupait au moment de son depart ou 

un emploi equivalent, si ce dernier a ete aboli, a l'expiration de son conge de maternite, 

ou a l'expiration du conge prevu au paragraphe 19.01. 

ARTICLE 19 CONGE SANS SOLDE  

	

19.01 	Tout employe regulier qui beneficie de cinq (5) ans de service continu pour l'Employeur 

peut, s'il en fait la demande un mois a l'avance, obtenir un conge sans solde dune 

duree variant entre douze (12) et cinquante-deux (52) semaines. 

	

19.02 	Un tel conge peut etre demande une fois par periode de cinq (5) ans. 

	

19.03 	Durant ce conge, l'anciennete continue de s'accumuler pour trois (3) mois et l'employe 

regulier peut continuer de beneficier de la protection offerte par le plan d'assurance 

collective a condition de payer sa quote-part. 

	

19.04 	Pour les conges sans solde se situant entre 16 semaines et 52 semaines, l'employe 

regulier, sur avis ecrit dun (1) mois, peut mettre fin a son conge et reprendre le poste 

qu'il occupait au moment de son depart. Dans le cas dun conge sans solde pour 

scolarite, l'employe regulier pourra mettre fin en tout temps a son conge sans solde, 

sur avis ecrit dun mois. 

ARTICLE 20 FRAIS D I UTILISATION DE VEHICULE  

	

20.01 	L'employe qui utilise son vehicule personnel aux fins de son travail, a la demande de 

l'Employeur, regoit une allocation calculee selon la meme formule utilisee a la M.R.C. 

L'allocation de reference en vigueur le 31 decembre 2014 (0,401 $). Saul pour le salarie 
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vise aux articles 20.03 ou 20.04, un minimum de 10 km est alloue par sortie. 

	

20.02 	L'employe requis de fournir un vehicule de type motoneige ou tout terrain regoit un 

montant de quarante dollars (40 $) par demi-journee. 

	

20.03 	Les employes affectes a la fonction de concierge- journalier et technicien en loisir, qui 

utilisent leur vehicule personnel aux fins de leur travail regoivent une allocation 

forfaitaire selon les tarifs ci-dessous : 

01-01-2015 

ler avril au 31 octobre 280 $ 

ler novembre au 31 mars 225 $ 

A compter de la signature de la convention collective et a tous les trois (3) mois par la 

suite, ce nnontant peut 8tre ajuste en s'appuyant de la formule de la M.R.C.utilisee pour 

le taux au KM. L'ajustement du taux au KM est ramene en pourcentage. Ce 

pourcentage est appliqué par la suite pour rnajorer ou reduire le montant forfaitaire 

en vigueur. Le montant en vigueur au 1er janvier 2015 ci-haut indique est le minimum 

payable pour toute la duree de la convention collective. 

(Ex. : Ajustement a 0,43 $ au lieu de 0,42 $ = + 2,4 %. 

280 $ $ X 1,024 %= 282,86 $ : nouveau montant forfaitaire en vigueur pour 3 mois). 

Les frais forfaitaires d'utilisation du vehicule couvrent Flebertville, le secteur sud et 

Alma (sauf l'ancienne municipalite de Delisle). Au-dela de ces secteurs, la politique du 

taux par kilometre s'applique. 

ARTICLE 21 FRAIS DE DEPLACEMENT 

	

21.01 	L'employe appele par l'Employeur a suivre un cours, de participer a un colloque, une 

reunion, serninaire ou autre, a l'exterieur de la Municipalite, recevra, sur presentation 

de pieces justificatives, le paiement des depenses encourues pour l'inscription, l'achat 

du materiel requis, l'hebergement, les repas ainsi que l'allocation prevue a rarticle 20 

si l'employe utilise son vehicule personnel. 

ARTICLE 22 SALAIRE DES EMPLOYES 

	

22.01 	Les salaires des employes sont etablis par resolution du Conseil et apparaissent dans 

l'Annexe « A » jusqu'a la mise en place du plan d'evaluation des emplois (voir L.E. #1). 

ARTICLE 23 RETROACTIVITE 

	

23.01 	Les salaires ainsi que les clauses a incidence monetaire sont retroactives au 1er janvier 

2015 et sont calculees a compter du salaire de base identifie a l'annexe A sous la 

rubrique 31 decembre 2014. 
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23.02 	Cette retroactivite leur est payable dans les trente (30) jours suivant la signature des 

presentes. 

ARTICLE 24 JOUR DE PAIE  

24.01 Les employes seront payes aux deux (2) semaines le jeudi apres-midi. Cependant, si 

cette journee tombe sur un jour chome, la pale sera distribuee le jour precedent. 

ARTICLE 25 SECURITE D I EMPLOI  

	

25.01 	Aucun(e) employe(e) ne dolt subir de reduction de salaire par suite de la reclassification 

de sa fonction ou du changement dans la description de sa tache. 

	

25.02 	Dans l'eventualite dune amelioration technique ou technologique ou d'une 

modification quelconque dans la structure ou dans le systeme administratif de la ville 

ou dans les procedes ou lieux de travail, la ville dolt, de concert avec le Syndicat, tout 

mettre en ceuvre afin de permettre a l'employe(e) affecte(e) a s'adapter aux dites 

ameliorations, modifications ou transformations. L'employe(e) regulier(ere) nest 

congedie(e) ou mis(e) a pied ni ne subit de baisse de traitement ou de classe par suite 

ou a l'occasion d'amelioration technique ou technologique. 

	

25.03 	Aucun(e) employe(e) ne sera mis(e) a pied, licencie(e), congedie(e) ni ne subira de 

baisse de salaire par suite ou al'occasion dune fusion, annexion ou integration de la 

municipalite avec toute autre municipalite ou regroupement de municipalites sous 

quelque forme que ce soit.La ville garantit du travail regulier a ses employes(es) 

reguliers(eres) actuels(elles). 

	

25.04 	L'employe(e) qui a ainsi acquis le statut d'employe(e) regulier le conservera. 

ARTICLE 26 FUSION  

26.01 Sous reserve du respect dune eventuelle decision du Commissaire du travail en vertu 

de l'article 46 du Code du travail, dans le cas ou, par legislation ou autrement, ii y a 

division fusion ou changement des structures juridiques de la Ville, l'employe regi par 

les presentes conserve tous les droits, privileges et avantages dont il jouit en vertu de 

la presente convention. De plus, les droits acquis par le Syndicat et l'employe sous 

l'empire des lois actuelles du travail ou decoulant de la presente convention collective 

sont respectes en cas de division, fusion ou changement de structures juridiques de la 

Ville. La Ville convient, le cas echeant, de negocier au prealable avec le Syndicat, les 

modalites selon lesquelles le ou les nouveaux Employeurs doivent s'engager 

respecter les dispositions de la presente convention. 

	

26.02 	Le temps requis par les representants des employes pour participer a toutes etapes 

necessaires dans le cas d'une fusion, annexion, division ou changement de structure 

juridique de la Municipalite, est repute etre du temps de travail. 
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LE SYNDICAT CANADIEN DE 
LA FONCTION PUBLIQUE, 
SECTION LOCALE 423 

ARTICLE 27 CODE D'ETHIQUE DES EMPLOYES DE VOIRIE  

27.01 	L'employe de garde fait une surveillance adequate des chemins avec le camion de 

service, tout en limitant ses deplacements et tout en faisant appel h son jugement afin 

d'eviter des sorties aux camions de deneigement. 

27.02 Les employes ne devront pas utiliser le camion de service pour se transporter comme 

par exemple durant les heures de repas. 

27.03 	Les employes, durant la periode du 15 avril au 15 novembre, devront prendre leur 

periode de repos au lieu de travail. Cette obligation s'appliquera pour tout autre 

employe h la charge des employes de voirie. 

ARTICLE 28 PROGRAMME DE RETRAITE PROGRESSIVE  

28.01 L'employeur s'engage h etudier toute demande de retraite progressive deposee par un 

salarie. II est convenu qu'une telle dennande peut etre accept& si elle respecte 

l'organisation du travail, ainsi que les besoins de l'Employeur. Dans le cas oi une telle 

demande est acceptee, les conditions seront convenues entre le salarie concerne et 
l'Employeur. 

ARTICLE 29 DUREE  

29.01 	Cette convention collective entre en vigueur le jour de sa signature et le demeure 

jusqu'au 31 decembre 2019 ou jusqu'a son renouvellement. 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE A LA MUNICIPALITE D'HEBERTVILLE, 
CE 	6  JOUR DU MOIS DE NOVEMBRE DE L'ANNEE 2015. 

MUNICIPALITE D'HEBERTVILLE 
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ANNEXE A-1  

STRUCTURE SALARIALE 

STRUCTURE SALARIALE POUR DE L'ANNEE 2015 (+ 2,00 %) 

CLASSE 1 CLASSE 2 

ECHELON 1 19,47 15,59 

ECHELON 2 20,77 16,35 

ECHELON 3 22,08 17,15 

ECHELON 4 23,37 17,91 

ECHELON 5 24,68 18,71 

ECHELON 6 25,99 19,47 

STRUCTURE SALARIALE POUR L'ANNEE 2016 (+ 2,00 %) 

CLASSE 1 CLASSE 2 

ECHELON 1 19,86 15,90 

ECHELON 2 21,19 16,68 

ECHELON 3 22,52 17,49 

ECHELON 4 23,84 18,27 

ECHELON 5 25,17 19,08 

ECHELON 6 26,51 19,86 

STRUCTURE SALARIALE POUR L'ANNEE 2017 (+ 2,00 %) 

CLASSE 1 CLASSE 2 

ECHELON 1 20,26 16,22 

ECHELON 2 21,61 17,01 

ECHELON 3 22,97 17,84 

ECHELON 4 24,32 18,64 

ECHELON 5 25,67 19,46 

ECHELON 6 27,04 20,26 
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STRUCTURE SALARIALE POUR L'ANNEE 2018 (+ 2,5 %) 

CLASSE 1 CLASSE 2 

ECHELON 1 20,77 16,63 

ECHELON 2 22,15 17,44 

ECHELON 3 23,54 18,29 

ECHELON 4 24,93 19,11 

ECHELON 5 26,31 19,95 

ECHELON 6 27,72 20,77 

STRUCTURE SALARIALE POUR L'ANNEE 2019 (+ 2,5 %) 

CLASSE 1 CLASSE 2 

ECHELON 1 21,29 17,05 

ECHELON 2 22,70 17,88 

ECHELON 3 24,13 18,75 

ECHELON 4 25,55 19,59 

ECHELON 5 26,97 20,45 

ECHELON 6 28,41 21,29 

Classe 1 

Classe 2 

Secretaire 
Cornptable et adjointe a la tresorerie 
Technicien en loisir 
Inspecteur en bastiment et en environnement 
lnspecteur adjoint en batiment et environnement 
Operateur 
Operateur et chef d'equipe 

Concierge 
Journalier 

PRIME DE CHEF D'EQUIPE : 

La prime de chef d'equipe est de 2,50 $ de l'heure pour toute la dui -6e de la convention collective. 
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ANNEXE A-2 

CLASSIFICATION DES SALARIES  

La structure salariale de l'annexe A-1 &tent nouvellement applicable pour les annees futures, il 
convient d'accorder a chaque employe actuellement a l'emploi de la Municipalite une classe et 
un echelon propre a chacun applicable au 1 er  janvier 2015 et, pour les annees suivantes, scion 
les modalites applicables a cette structure salariale selon l'annexe A-3. 

NOM FONCTION Classe et 
echelon 

2015 

Classe et 
echelon 

2016 

Classe et 
echelon 

2017 

Classe et 
echelon 

2018 

Classe et 
echelon 

2019 

10-0009 DANIEL GAGNON Operateur Classe 1, 
echelon 6 

Classe 1, 
echelon 6 

Classe 1, 
echelon 6 

Classe 1, 
echelon 6 

Classe 1, 
echelon 6 

10-0006 REGIS HUDON Operateur Classe 1, 
echelon 6 

Classe 1, 
echelon 6 

Classe 1, 
echelon 6 

Classe 1, 
echelon 6 

Classe 1, 
echelon 6 

10-0010 STEVEN HUDON Operateur et chef 
d'equipe 

Classe 1, 
echelon 6 

Classe 1, 
echelon 6 

Classe 1, 
echelon 6 

Classe 1, 
echelon 6 

Classe 1, 
echelon 6 

10-0018 GEORGES EMOND Operateur Classe 1, 
echelon 6 

Classe 1, 
echelon 6 

Classe 1, 
echelon 6 

Classe 1, 
echelon 6 

Classe 1, 
echelon 6 

10-0022 JOEL DUCHESNE Operateur Classe 1, 
echelon 4 

Classe 1, 
echelon 5 

Glasse 1, 
echelon 6 

Classe 1, 
echelon 6 

Classe 1, 
echelon 6 

30-0005 GERALD DUCHESNE Prepose aux 
terrains de eux et j  
2UX 	arcs p 

Classe 2, 
echelon 5 

Classe 2, 
echelon 6 

Glasse 2, 
echelon 6 

Classe 2, 
echelon 6 

Classe 2, 
echelon 6 

10-0032 PIERRE-LUG COTE Concierge Classe 2 

Echelon 1 
Classe 2 
Echelon 2 

Glasse 2 
Echelon 3 

Classe 2 
Echelon 4 

Classe 2 
Echelon 5 

10-0019 LUCIE LAVOIE Technicienne en 
loisir 

Classe 1, 
echelon 5 

Classe 1, 
echelon 6 

Classe 1, 
echelon 6 

Classe 1, 
echelon 6 

Classe 1, 
echelon 6 

10-0023 PATRICIA GAGNE I nspectrice 

10-0026 KARINA FORTIN Comptable et 
adjointe 
tresor  

 eriea la 
Classe 1 
Echelon 4 

Classe 1 
Echelon 5 

Glasse 1 
Echelon 6 

Classe 1 

Echelon 6 
Classe 1 

Echelon 6 

10-0028 SANDRA FORTIN Adjointe Mont-Lac- 
Vert 

Classe 1 

Echelon 4 
Classe 1 

Echelon 5 
Classe 1 

Echelon 6 
Classe 1 

Echelon 6 
Classe 1 

Echelon 6 

10-0031 SARA GUERTIN Secretaire Classe 1 
Echelon 1 

Glasse 1 
Echelon 2 

Classe 1 
Echelon 3 

Classe 1 

Echelon 4 
Classe 1 
Echelon 5 
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NOM FONCTION Classe et 
echelon 
2015 

Classe et 
echelon 
2016 

Classe et 
echelon 
2017 

Classe et 
echelon 
2018 

Classe et 
echelon 
2019 

10-0011 ALAIN LAROUCHE Journalier 
salsonnier 

Classe 2, 
echelon 6 

Classe 2, 
echelon 6 

Classe 2, 
echelon 6 

Classe 2, 
echelon 6 

Glasse 2, 
echelon 6 

30-0011 CLAUDE THERIAULT Journalier 
saisonnier 

Classe 2, 
echelon 6 

Classe 2, 
echelon 6 

Classe 2, 
echelon 6 

Classe 2, 
echelon 6 

Glasse 2, 
echelon 6 

30-0095 SARA HARVEY Adjointe 
inspectrice 

Classe 1, 
echelon 1 

Classe 1, 
echelon 2 

Classe 1, 
echelon 3 

Classe 	1, 
echelon 4 

Classe 	1, 
echelon 5 

ANNEXE A-3 

MODALITES D'APPLICATION DE LA NOUVELLE STRUCTURE SALARIALE 

Note 1 : 	A l'embauche, l'Employeur peut classer un nouvel employe a l'echelon qu'il desire 
selon son experience et ses competences. 

Note 2: 	Chaque salarie regulier actuellement a l'emploi obtient un echelon supplementaire 
au I er  janvier de chaque armee jusqu'au maximum de sa classe selon le tableau de 
l'annexe A-2. 

Note 3: 	Chaque salarie temporaire obtient un echelon supplementaire apres avoir complete 
'equivalent en heures, d'une armee de travail a compter du 1 er  janvier 2002, soit 1 
690 heures pour les salaries de bureau et 2 080 heures pour les salaries manuels. 

Note 4: 	Les Ganges et absences prevus a la convention collective sont reputes etre du temps 
de travail pour les salaries temporaires et reguliers. 

Note 5: 	Tout nouveau salarie regulier obtient un echelon supplementaire a chaque 
anniversaire d'entree en service ou selon la date de progression comme salarie 
temporaire ou la plus rapprochee des deux. 

Note 6: 	Chaque salarie regulier qui a atteint le maximum de sa classe obtient le nouveau 
taux majore selon l'annexe A-2. 

Note 7: 	Chaque salarie temporaire obtient un echelon supplementaire avec le nouveau taux 
s'il complete dans l'annee requivalent d'une armee de travail selon les modalites 
prevues a la note 3. 

Note 8: 	La prime de chef d'equipe (2,50 $ l'heure) versee a roperateur en titre ou a son 
remplagant continu d'être versee on sus du salaire horaire prevu a l'annexe A-1 
selon les memos modalites on vigueur actuellement. 
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ANNEXE B  
LISTE D'ANCIENNETE ET FONCTION 

au 1 er  janvier 2015 

EMPLOYES 
PERMANENTS 

FONCTION DATE 
D'EMBAUCHE 

ANCIENNETE 

DANIEL GAGNON Operateur 23-01-89 25 ANS 11 MOIS 

REGIS HUDON Operateur 11-09-89 25 ANS 03 MOIS 

STEVEN HUDON Operateur et chef d'equipe 18-12-00 14 ANS 00 MOIS 

GEORGES EMOND Operateur 17-11-07 07 ANS 01 MOIS 

JOEL DUCHESNE Operateur 24-05-2011 03 ANS 07 MOIS 

GERALD DUCHESNE Prepose aux terrains de jeux et 
aux parcs 

23-04-2007 05 ANS 08 MOIS 

PIERRE-LUC COTE Concierge 12-12-2014 00 ANS 00 MOIS 

LUCIE LAVOIE Technicienne en loisir 30-10-2010 04 ANS 02 MOIS 

PATRICIA GAGNE Inspectrice 04-06-2012 02 ANS 06 MOIS 

KARINA FORTIN Comptable 	et 	adjointe 	a 	la 
tresorerie 

21-05-2013 01ANS 07 MOIS 

SANDRA FORTIN Adjointe Mont Lac-Vert 14-11-2013 01ANS 01 MOIS 

SARA GUERTIN Secretaire 01-07-2014 00 ANS 06 MOIS 

EMPLOYES 
TEMPORAIRES 

ALAIN LAROUCHE Journalier saisonnier 07-07-95 13 ANS 07 MOIS 

CLAUDE THERIAULT Journalier saisonnier 28-04-97 9 ANS 04 MOIS 

SARA HARVEY Adjointe inspectrice 20-05-2013 00 ANS 10 MOIS 
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LETTRE D'ENTENTE #1 

entre 

La municipalite d'Hebertville 

et 

Le Syndicat canadien de la fonction publique, 

Section locale 4237 

Evaluation des fonctions a l'aide du plan du SCFP et implantation d'une 
nouvelle structure de salaire 

Considerant que les parties ont convenu de realiser conjointement une demarche afin 

d'implanter le plan devaluation des emplois et d'executer un exercice d'equite interne. 

Considerant que cet outil est base sur les principes d'equite salariale et d'equite interne et 

constitue un outil pernnettant la gestion et ['administration des emplois. 

Les parties conviennent que la demarche permettra la mise en place d'une nouvelle structure 

salariale. 

Les parties conviennent egalement que cette demarche facilitera revaluation du maintien de 

requite salariale tel que prevu a la Loi sur requite salariale. 

Composition et liberation du comite conjoint 

Dans le but d'atteindre les objectifs prevus ci-haut, un comite conjoint d'evaluation des emplois 

sera mis sur pied. II sera forme de 2 personnes representant l'Employeur et 2 personnes 

representant le syndicat ainsi que d'une personne ressource representant chacune des parties. 

Les membres syndicaux du comite conjoint d'evaluation des emplois sont liberes sans perte de 

salaire, pendant la formation requise a l'exercice et durant la duree des travaux requis pour la 

realisation de ['implantation d'une nouvelle structure de salaire. Ceux-ci continueront de 

beneficier de tous les avantages prevus a la convention collective. 

Le mandat du comite conjoint est : 

1) De proceder a revaluation des emplois a l'aide du Plan d'evaluation SANS EGARD AU 

SEXE du SCFP; 
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2) de determiner la predominance sexuelle des emplois crees ou modifies depuis la fin du 

Programme d'equite salariale ainsi que ceux sans predominance (mixtes) ; 

3) d'analyser, de discuter tout ce qui a trait au contenu des descriptions d'emplois, 

revaluation de ces dernieres ainsi que l'assignation des titulaires de poste sur chacune 

des descriptions d'emplois paraphees ; 

4) de proposer l'implantation d'une nouvelle structure de remuneration respectant a la 

fols, les resultats de requite salariale, requite interne et les objectifs du maintien de 

requite salariale. 

Generalites 

Les parties conviennent de ce qui suit : 

1. L'exercice d'equite interne devra etre termine au plus tard deux ans apres la signature 

de la presente convention collective de travail. 

2. Dans le cadre de requite interne, la retroactivite devra etre applicable a compter de la 

signature de la presente convention collective. 

3. Les descriptions, les evaluations et le classement des emplois existant, realises dans le 

cadre du Plan d'evaluation des emplois SANS EGARD AU SEXE et font partie integrante 

de la convention collective. 

Creation d'un emploi ou modifications d'un emploi existant 

II est du ressort exclusif de l'Employeur de creer, modifier ou abolir les emplois; 

Cependant, l'Employeur doit definir le contenu des emplois selon le travail accompli par 

remploye qu'il est tenu d'accomplir a la demande de l'Employeur. 

Les attributions principales dun emploi sont celles dont l'exercice est exige de la personne 

salariee de fawn principale et habituelle. 

Cependant, rien n'empeche l'Employeur de mettre en vigueur, sans Mai, le taux de salaire 

fonde sur la description et revaluation gull a faite de l'emploi. Si un poste correspondant a 

l'emploi modifie ou cree est vacant, l'Employeur peut proceder a l'affichage de la fawn decrite 

dans la convention. Toutefois, ii dolt inscrire sur la formule d'affichage la mention « non 

officielle ». A cet egard, le Syndicat conserve tous ses droits de regard conformement aux 

presentes tant et aussi longtemps que les parties n'arrivent pas a une entente. 
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Modalites de modification, creation ou abolition des emplois 

1. Lorsque l'Employeur cree un nouvel emploi ou apporte des modifications a un emploi 

existant, ii transmet au Syndicat la description d'emploi visee et les qualifications exigees 

ainsi que de revaluation et la classe salariale en decoulant; 

2. Dans les trente (30) jours de la transmission des documents, le comite conjoint 

d'evaluation des emplois se reunit pour s'entendre sur le contenu de la description 

d'emploi et revaluation de cette derniere ; lors d'une entente, les parties signent 

conjointennent la description dlemploi, les assignations et revaluation. 

3. Entretemps, l'Employeur convient d'accorder une periode d'absence avec solde aux 

representantes ou representants designes par le Syndicat a ce comite conjoint afin 

d'enqueter et d'etudier toute situation relative aux descriptions et aux evaluations 

d'ennplois aupres des personnes titulaires de ces emplois. 

4. Toute entente entre les parties au niveau du CCEE est finale et executoire. 

5. L'Employeur fait parvenir a la personne titulaire et a la superieure ou au superieur 

immediat la decision du comite conjoint. 

Demande de revision des emplois existants 

Si une personne titulaire ou la superieure ou le superieur immediat ou le Syndicat constate : 

a) qu'une modification du travail ou des conditions d'execution ont ete apportees par 

l'Employeur ou le superieur immediat et a pour effet de changer revaluation de 

l'emploi ; 

OU 

b) que la description d'emploi n'est plus representative des -Caches accomplies ; 

Ils ou elles peuvent formuler une demande de revision de la description d'emploi et/ou 

revaluation au comite conjoint d'evaluation des emplois en utilisant le formulaire de 

reconsideration en annexe. 

Changement de salaire 

• Lors d'une reclassification d'un emploi a une classe superieure, la personne salariee 

regoit le salaire de sa nouvelle classe selon les modalites prevues a la convention 

collective (promotion) et ce, a compter de la demande ecrite de revision, ou lors de 

l'envoie par l'Employeur au Syndicat, de la description ou de revaluation proposee; 
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• Lors de la reclassification d'un emploi a une classe inferieure, la personne salariee ne 

subit pas de baisse de salaire. 

Un montant forfaitaire equivalent aux augmentations de salaire annuelles consenties 

dans la convention collective sera alors verse, 2 fois par annee. 

• Lors de la creation d'un nouvel emploi, la personne salariee regoit le salaire 

correspondant a cette classe salariale, selon les modalites prevues a la presente 

convention collective, a partir de la mise en vigueur de ce nouvel ennploi 
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NOM 

TITRE DE L'EMPLOI 

LIEU DE TRAVAIL 

DATE 

SIGNATURE 

RÉSUMÉ DU DESACCORD 

ANNEXE 

FORMULAIRE DE a RECONSIDERATION EN EVALUATION DES EMPLOIS » 

Toute personne salariee ou le Syndicat en desaccord avec l'assignation, la description de 

l'emploi et/ou revaluation de l'emploi, peut demander une reconsideration, en remplissant le 

present formulaire et en le soumettant au comite conjoint devaluation des emplois dans les 

soixante (60) jours de la reception des documents enongant la decision de l'Employeur. 

Les raisons de desaccord avec la description d'emploi ou revaluation ou rassignation doivent 

etre incluses dans le formulaire « Reconsideration en evaluation des emplois ».Veuiftez utiliser 
des pages additionnelles au besoin. 
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Doris Lavoie 
Mairesse 

Municipalit 	ebe 

R - Rerron 

Directeur general 

Municipalite d'Hebertville 

POUR LE SYND CAT CANADIEN DE LA 

FON( ION PU IQ E 

A
f 

'\ 

Regis 	don 
President, SCFP 423 

tat 

Iç:rin. -ortin 

En foi de quoi, les parties ont signe Hebertville, ce/gfour du mois de novembre de Vann& 

2015. 

POUR LA MUNICIPALITE D'HEBERTVILLE 

Tresoriere-archiviste, SCFP 4237 
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LETTRE D'ENTENTE #2  

entre 

La municipalite d'Hebertville 

et 

Le Syndicat canadien de la fonction publique, 

Section locale 4237 

Inspectrice adjointe - Sara Harvey 

CONSIDERANT QUE au cours des deux derniers etes, les besoins specifiques des municipalites 

d'ilebertville Station et d'Hebertville en matiere d'urbanisme, ont fait l'objet d'une entente 

inter municipale portant sur le partage d'une personne ressource; 

CONSIDERANT QUE depuis l'entree en vigueur de la premiere entente inter municipale, une 

salariee detentrice du poste «d'inspectrice adjointe» est pretee a la municipalite d'Hebertville-

Station, a ce titre; 

CONSIDERANT les besoins de la Ville de Metabetchouan en nnatiere d'urbanisme, cette derniere 

a manifeste le desire d'integrer l'entente inter nnunicipale; 

CONSIDERANT QUE les trois municipalites ont convenu qu'il serait important de connbler les 

besoins en matiere d'urbanisme sur une base annuelle plutot qu'estivale; 

CONSIDERANT QUE les besoins sont plus importants a Hebertville que dans les deux autres 

municipalites, il est convenu que la personne ressource sera sous la responsabilite de la 

municipalite d'Hebertville; 

CONSIDERANT QUE cette fawn de faire existe depuis le 20 mai 2013 et qu'elle se poursuit 

depuis; 

CONSIDERANT QU'il est de l'intention des parties de garantir et de proteger le lien d'emploi et 

les conditions de travail de la Salariee aupres de l'Employeur; 

Les parties conviennent d'appliquer ce qui suit a la Salariee visee par la presente entente : 

1. La municipalite d'Hebertville accepte de mettre a la disposition de la municipalite 

d'Hebertville Station et de la Ville de Metabetchouan son inspectrice adjointe. 
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Doris Lavoie 

Mairesse 

Municipal it 

Perron 

Directeur general 

Municipalite d'Hebertville 

POUR LE SYNDIC 
FONAlr, IONS  I 	PUBLI 

CANADIEN DE LA 

Regis udon 

President, SCFP 4237 

P411a, 0\ 411111■ 	 

2. Pendant le temps oil la Salariee travaille chez les signataires de l'entente inter municipale, 

l'Employeur lui garantit le maintien de toutes les conditions de travail prevues a la 

convention collective conclue avec le Syndicat, incluant l'horaire de travail et l'anciennete; 

3. Pendant la periode de l'entente inter municipale, l'inspectrice adjointe sera affectee : 

• selon les horaires de travail en vigueur dans chacune des municipalites ou villes 

signataires a l'entente inter municipale. 

4. C'est l'Employeur qui verse le salaire de la Salariee et l'Employeur rembourse a celle-ci 

toutes les sommes dues par les municipalites signataires de l'Entente inter municipale; 

5. Afin de compenser pour le kilometrage supplementaire effectue entre l'Hotel de Ville 

d'Hebertville et les Hotels de Ville des autres nnunicipalites signataires de l'entente inter 

municipale, l'Employeur verse une fois par mois et sur presentation d'un rapport de frais 

de deplacement, l'indemnite prevue au kilometrage effectue. 

6. L'Employeur ou les municipalites signataires de l'entente inter municipale pourront mettre 

un terme a la presente entente avec un preavis de trente (30) jours ouvrables; 

7. La presente entente s'appliquera retroactivement a compter du 4 mai 2015. 

En fol de quoi, les parties ont signe a Hebertville, ce /jour du mois de novembre de Vann& 

2015. 

POUR LA MUNICIPALITE D'HEBERTVILLE 

-aFortin 

Tresoriere-archiviste, SCFP 4237 
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LETTRE D'ENTENTE #3 

entre 

La municipalite d'Hebertville 

et 

Le Syndicat canadien de la fonction publique, 

Section locale 4237 

Adjointe a la direction gene'rale — Gestion recreotouristique du Mont-Lac-Vert  

CONSIDERANT QUE l'Employeur a delegue la gestion du Mont Lac Vert a un tiers, ci-apres 

appele « Gestion recreotouristique du Mont Lac-Vert», en vertu d'un contrat a cet effet, ci-apres 

appele «la Convention de mandat specifiqueD; 

CONSIDERANT QUE depuis l'entrée en vigueur du contrat de mandat specifique, une salariee 

detentrice du poste de « secretaire-receptionniste » est pretee a Gestion recreotouristique du 

Mont Lac-Vert, a titre d' « adjointe a la direction generale; » 

CONSIDERANT QUE cette fawn de faire existe depuis le ler  decembre 2014 et qu'elle se 
poursuit depuis; 

CONSIDtRANT QU'il est de l'intention des parties de garantir et proteger le lien d'emploi et les 

conditions de travail de la Salariee aupres de l'Employeur; 

Les parties conviennent d'appliquer ce qui suit a la Salariee visee par la presente entente : 

1. A l'echeance de l'actuelle convention collective ou si, avant cette date, la Salariee manifeste 

le desir de reintegrer son poste chez l'Employeur, elle pourra le faire, avec un preavis de 

trente (30) jours ouvrables. 

2. Pendant le temps ou la Salariee travaille chez Gestion recreotouristique du Mont Lac-vert, 

l'Employeur lui garantit le maintien de toutes les conditions de travail prevues a la 

convention collective conclue avec le Syndicat, incluant l'horaire de travail et l'anciennete; 

3. C'est l'Employeur qui verse le salaire de la Salariee et l'Employeur rembourse a celle-ci toutes 

les sommes dues par le Gestion recreotouristique du Mont Lac-Vert; 

4. Sous reserve du paragraphe 2 de la presente, le Gestion recreotouristique du Mont Lac-

Vert sera libre d'appliquer les regles de son organisation dans tous les autres domaines; 
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Mairesse 

Municipalit 'b 

e Pe ron 

Directeur general 

Municipalite d'Hebertville 

FON ION PUBLI 

Regis udon 

President, SCFP 4237 

Ace "Air 
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5. Afin de compenser pour le kilometrage supplementaire effectue entre le lieu de travail 

habituel et le Mont Lac-Vert, l'Employeur verse une fois par mois une indemnite 

equivalente a 16 km, soit la distance entre l'Hotel de Ville et les bureaux du Centre 

recreotouristique du Mont Lac-Vert au taux en vigueur selon la convention collective pour 

chaque jour reellement travaille. 

6. L'Employeur ou Gestion recreotouristique du Mont Lac-Vert pourront mettre un terme a la 

presente entente avec un preavis de trente (30) jours ouvrables; 

7. La presente entente s'appliquera retroactivement a compter du ler  decembre 2014. 

En foi de quoi, les parties ont signe a Hebertville, ce 12; jour du mois de novembre de l'annee 
2015. 

POUR LA MUNICIPALITE D'HEBERTVILLE  POUR LE SYNDICAT CANADIEN DE LA 

Tresoriere-archiviste, SCFP 4237 
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LETTRE D'ENTENTE #4 

entre 

La municipalite d'Irlebertville 

et 

Le Syndicat canadien de la fonction publique, 

Section locale 4237 

Article 9.04 

CONSIDERANT QUE les parties ont convenu entre autres, de l'article 9.04 relativement a l'eau 
potable et aux eaux usees. 

CONSIDtRANT QUE les employes vises par ces articles ne seront pas tous en mesure de detenir 

la formation specifiee lors de la signature de la convention collective; 

CONSIDtRANT QU'il est de l'intention des parties de permettre que la situation prevue a 

l'ancienne convention s'applique en attendant que tous les titulaires de poste vises soient 
formes; 

Les parties conviennent d'appliquer ce qui suit : 

1. Tant et aussi longtemps que l'article 9.04 de la convention ne sera pas en mesure de 

s'appliquer del a l'absence de detention de carte de competence, ce sont les conditions de 
l'ancienne convention collective qui continueront de s'appliquer. 

2. Plus precisement, voici ce qui continue de viser l'eau potable et les eaux usees 

SURVEILLANCE DU POSTE DE CHLORE :  

a) Les employes conviennent de recevoir pour la surveillance du poste de chloration, le samedi 

et le dimanche, ou lors des conges feries, une remuneration de trente-trois dollars (33 $) 

par jour. Ces employes recevront egalement trente-trois dollars (33 $) pour l'analyse de 

l'eau potable lors des vacances de la construction. 

b) La surveillance du poste de chloration les jours de la semaine, en dehors des heures 

normales, sera remuneree selon la clause normale de temps supplementaires. Le salarie de 

garde a la voirie, selon la lettre d'entente 3, qui est requis d'effectuer la surveillance du 

poste de chloration, regoit une remuneration additionnelle de trente-trois dollars (33 $) par 

jour. 
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c) Du 15 novembre au 15 avril, l'operateur de la station d'epuration sera remunere 6 heures 

par semaine en temps supplementaire pour faire la verification des eaux usees et de la 
station de pompage. 

En foi de quoi, les parties ont signe a Flebertville, ce 1 2. 	jour du mois de novembre de 
Vann& 2015. 

POUR LA MUNICIPALITE D'HEBERTVILLE 	POUR LE SYNDIC A 

FON,ION PUB, 

A. 1 - 
Doris Lavoie 	 Regis

...-
udon 

Mairesse 	 President, SCFP 423 
Municipalit ' 	b 

T CANADIEN DE LA 
UE 

Ake/ 	  

Rorre n'erron 
-"Directeur general 

Municipalite d'Hebertville 

arin 	ortin 

Tresoriere-archiviste, SCFP 4237 
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POUR LA MUNICIPALITE D'HEBERTVILLE 
	

POUR LE SYNDICAT CANADIEN DE LA 

FON ON PUBL E 

Doris Lavoie 

Mairesse 

Municipalit= 	;bar mille 

Perron 

Directeur general 

Municipalite d'Hebertville 

Ka r a-For 

Tresoriere-archiviste, SCFP 4237 
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LETTRE D'ENTENTE #5 

entre 

La municipalite d'Hebertville 

et 

Le Syndicat canadien de la fonction publique, 
Section locale 4237 

Frais de deplacement de l'inspectrice en batiment et environnement (Mme 

Patricia Gagnon) 

L'Employeur et le Syndicat conviennent, dans le cadre de la convention collective 2015-20.., 

signee le ..., de l'entente suivante : 

1. Afin de compenser pour le kilometrage effectue par la salariee dans le cadre de son 

travail, un montant de 218 $ par mois. 

2. Lorsque la salariee sera en vacances ou si pour une raison ou une autre, cette derniere 

n'est pas au travail, cette somme sera versee en fonction des semaines travaillees dans 

le mois donne. 

En foi de quoi, les parties ont signe a Hebertville, ce 	 jour du mois de novembre de 

l'annee 2015. 
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